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Chers amis,

Le Plan Local d’Urbanisme de 
notre commune devrait être finalisé 
en 2019. C’est une véritable bonne 
nouvelle pour notre village pour 
plusieurs raisons.

La première, et certainement la plus importante, 
a trait au sérieux avec lequel la commission a travaillé. 
Chaque membre de cette commission a apporté son 
expertise, ses compétences et son objectivité dans le 
traitement des dossiers et je l’en remercie.

Deuxièmement nous allons nous doter d’un outil 
urbanistique, pour les dix prochaines années, moderne 
et écoresponsable qui devrait faciliter la gestion de 
notre territoire.

Enfin nous serons allés au bout de la procédure qui fut 
longue et coûteuse.

Notre dernière délibération, du 25 octobre dernier, 
a entériné le projet tel que l’a imaginé le conseil 
municipal et a clôturé la concertation avec la 
population. Les services de l’Etat et les collectivités 
concernées et notamment les communes voisines vont 
être interrogées puis l’enquête publique permettra 
aux intérêts privés de s'exprimer.

Sans dévoiler le contenu de ce bulletin vous découvrirez 
que les travaux engagés sont bien avancés que ce soit 
l’éclairage public ou les aménagements de voirie.

Le plateau surélevé de l’intersection des rues du 
Maréchal Joffre, Jules Ferry et Bertine n’a pas pu être 
aussi prononcé que nous l’avions espéré pour cause 
de contraintes techniques. 

Les aménagements rue de Hermes vont permettre le 
cheminement sécurisé des piétons, sans interruption, 
jusqu’au supermarché ou la gare. Quant aux travaux 
qui doivent requalifier l’entrée de notre village rue 
de Beauvais ils débuterons deuxième semaine de 
novembre. Cette mise en valeur, dans la continuité de 
celle entreprise suite aux travaux d’assainissement rue 
du Général De Gaulle, va sans aucun doute améliorer 
la circulation pietonne tout en enjolivant la traversée 
communale.

Le nouvel éclairage installé change la figure nocturne 
de notre village tout en permettant des économies.

Je demeure à votre écoute et vous dis à bientôt dans 
les rues de notre belle commune.

Bien sincèrement,
    Laurent SERRUYS
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Comme vous avez pu le constater l’éclairage public de notre commune a subi un changement 
radical et le résultat est plus que satisfaisant. En effet l’éclairage de type LED avec sa couleur 
blanche donne une perspective de nos rues bien différente.

La première tranche des travaux a démarré mi-
septembre. Elle consistait dans le remplacement 
des points lumineux sur les poteaux en béton.
Après celle-ci, des zones d’ombre subsistaient. 
Pour résoudre ces problèmes une dizaine de points 
a été ajoutée : 1 rue des Roses, 3 rue de Villers, 
2 rue de l’Eglise, 2 rue de Parisis-Fontaine, 1 rue 
Désiré Millet et enfin 1 rue Bertine.

Les travaux ont continué par le remplacement des 
mâts et des lanternes. Les nouveaux mâts ont une 
hauteur supérieure d’un mètre par rapport aux 
anciens, afin d'offrir un éclairage au sol beaucoup 
plus large. Les lignes fines des appareils utilisés 
et leur couleur sobre s’intègrent parfaitement dans 
notre cadre de vie.

L’extension de l’éclairage entre la rue des Jasmins 
et la rue de la Cavée permettra de circuler en toute 
sécurité dans cette partie de la commune où une 
zone critique persistait. Dans la rue de Beauvais 
c’est toute la zone d’activités qui sera pourvue 
d’éclairage prochainement.

Pour terminer, c’est au total six armoires de 
commande qui ont fait peau neuve.

Deux modèles d'éclairage sont installés: 

Volontairement la rue du Stade ne faisait pas partie 
de ce programme. En effet des travaux sont à 
l’étude pour l’aménagement d’un chemin piéton sur 
la totalité de la rue impliquant la mise en souterrain 
des réseaux électriques. Néanmoins, nous avons 
profité du démontage d’appareils récents pour 
remplacer les "ballons fluo" lampes de couleur 
blanche énergivores et peu efficaces dans cette 
rue.

L’éclairage public rénové

Sécurisation du réseau électrique rue du Gal de Gaulle 

Enedis va engager en novembre prochain des 
travaux pour sécuriser le réseau électrique 
rue du Général de Gaulle et rue de Noailles. 

Ils vont consister à supprimer dans ces rues les 
réseaux basse tension aériens en fils nus qui sont 
les réseaux les plus fragiles. 

Construits massivement au début de 
l’électrification dans les années 1950, ce type de 
réseau est sensible aux éléments extérieurs et 
particulièrement exposé aux intempéries.

Les réseaux concernés seront 
remplacés par des réseaux 
torsadés en aérien. Cette 
opération va permettre 
également de renforcer le réseau 
de distribution d’électricité, dans 
le but de supprimer les chutes 
de tension occasionnelles qui 
peuvent affecter les habitations, 
notamment rue de Noailles. Ces 
travaux sont en totalité pris en 
charge par Enedis.

Le modèle STORM d’une puissance 
de 73 Watts équipe nos voiries.

 Le modèle BAYAMO est installé 
dans le square Le Berre et dans 
le parc de la SA HLM rue Bernard 
Antoine Girard. Son design offre un 
éclairage parfait sur 360 degrés.



COMMERCES, ARTISANS, SERVICES

53 rue du Général de Gaulle 
60370 BERTHECOURT 

Tél : 03 44 49 19 81 
Fruits - Légumes - Boissons - Surgelés 

Produits d’entretien - Dépôt de pain 
COUSCOUS MAISON SUR COMMANDE 

Ouvert tous les jours jusqu’à 20h30 
Ouvert dimanche et jours fériés 

Fermé le lundi matin
 Carte bleue acceptée  

LIVRAISON A DOMICILE

ÉPICERIE DE BERTHECOURT
ALIMENTATION GÉNÉRALE

SARL GARAGE
COMYN & FILS

Prise en Charge Compagnies Assurances

ZI de la Croix Blanche 
Sortie Berthecourt
Direction Noailles 
60 370 BERTHECOURT 
Tél : 03 44 07 62 05 -  Fax : 03 44 07 20 65 
Email : garagecomynetfi ls@orange.fr 

Mécanique - Carrosserie 
Peinture - Pare-brise 

Nos horaires : du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 14h à 18h30

le samedi de 8h à 12h

Vente de Véhicules neufs 
et occasions
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Nous allons vous résumer ici les conséquences 
de l'évaluation environnementale, le 
résultat de la concertation avec les 

habitants et le calendrier à venir du plan local 
d'urbanisme (PLU).

L'évaluation environnementale : ses 
enseignements 
Le cabinet Biotope, retenu pour conduire cette 
étude, a dépêché sur le terrain, courant mai, 2 
experts : l'un pour la faune, l'autre pour la flore et 
les zones humides. La majeure partie des parcelles 
susceptibles d'être classées en zone urbaine ont 
été ainsi inventoriée.

A l'issue de ces expertises, Biotope a rédigé un 
volumineux rapport, dans lequel il apparaît que 
peu de parcelles voient leur classement remis 
en cause. Mentionnons qu'une espèce rare de 
géranium sanguin a été découverte au sein d'une  
parcelle située rue de Beauvais dans la zone 
de la Croix Blanche. En conséquence la partie 
concernée est protégée (identifiée en bleu sur le 
plan de zonage ci-contre).

Reprenant l'ensemble des conclusions de ce 
rapport le bureau d'études Urba Services a 
apporté quelques modifications sur le rapport 
de présentation, le plan de zonage ou encore les 
règlements de zones du PLU.

Le projet final approuvé par la commission 
PLU
Constituée de membres du Conseil municipal 
(le maire, 6 titulaires et 6 suppléants) cette 
commission s'est réunie le 31 août 2018. Mme 
Serrière, du cabinet Urba Service, est venue 
présenter l'ensemble du projet de PLU. A l'issue 
de cette présentation, et de nombreux échanges 
avec les élus, le projet final a été validé.

La concertation avec les habitants
Le projet de PLU a été mis à la disposition du 
public, en mairie, à compter de février 2017. 
Quelques habitants sont venus formuler des 
remarques sur le registre prévu à cet effet qui 
concernaient l'interêt général. Lors de la réunion 
du Conseil municipal du 25 octobre 2018, les élus 
ont voté une délibération contenant les réponses 
données à ces différentes remarques. Rappelons 
également qu'une réunion publique s'était tenue 
en mairie de Berthecourt, le 7 avril 2017.

Calendrier à venir : Le PLU appliqué en 
2019
Dans les jours précédents le conseil municipal du 
25 octobre 2018, le projet a été mis à disposition 
des élus de Berthecourt. Ce même 25 octobre 
une présentation d'ensemble a été faite par le 
cabinet Urba Service. L'ensemble du projet a été 
approuvé par délibération du Conseil municipal. 

Le projet va être adressé à l'ensemble des services 
de l'Etat et organismes divers, qui disposent d'un 
délai de 3 mois pour faire part de leurs remarques. 
Ensuite le projet sera soumis à enquête publique, 
la population pourra alors exprimer ses intérêts 
privés. La dernière étape consistera en une 
délibération du conseil municipal, approuvant de 
manière définitive le PLU.

Projet de PLU : bientôt l'enquête publique

Bonne retraite à Jean-Pierre et Gérard
Après respectivement 26 et 24 années passées au sein de notre collectivité et au service de 
nos concitoyens, l’heure de la retraite a sonné pour deux agents de notre service technique. 

En effet après le départ de M. Jean-Pierre Lacouque 
fin juillet, c’était au tour de M. Gérard Evrard de 
quitter les services municipaux fin octobre.
Doté d’une forte expérience dans le secteur de 
l'industrie automobile, Jean-Pierre a apporté 
à la commune ses compétences en matière 
mécanique. 

Nulles entrailles d'engin ne lui résistaient, aucun 
outil, objet, boîtier... n'avait de secret pour lui. Il 
était la référence dès qu'il s'agissait de commander 
une pièce ou d'en remplacer une. Un vrai guide 
de bricolage qui travaillait avec minutie et soin. 
C'était un technique pure.

Gérard est un spécialiste des massifs et de 
l'entretien des espaces verts, un connaisseur 
avisé des fleurs et des plantes ainsi que de leurs 
accords avec les saisons.

Nous leur souhaitons de profiter pleinement de 
cette nouvelle vie qui s’offre à eux dorénavant.

Depuis le 17 septembre, M. Patrice Matéo est 
venu renforcer notre équipe. 
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Le déploiement du compteur Linky en cours sur Berthecourt depuis le mois 
d’octobre suscite de nombreuses questions. Par cet article nous essayons 
d'apporter des réponses objectives aux questions, mais en aucune façon il ne 
constitue une prise de position de l'équipe municipale quant au compteur Linky 
qui suscite encore des polémiques.

A quoi sert Linky ?
Le nouveau compteur permettra à Enedis 
(ex-ERDF) de supprimer la relève des 
compteurs, d'établir une facturation basée sur la 
consommation réelle, de faciliter la détection de 
dysfonctionnements, de réduire les fraudes, de 
modifier la puissance souscrite à distance et de 
couper le courant. Sa finalité est l'optimisation de 
l'utilisation de l'électricité, et veut ainsi répondre 
aux directives européennes de 2006 et 2009.

Combien de temps dure l'installation du 
compteur Linky ?
En moyenne 30 minutes.

Où le compteur Linky sera-t-il installé ?
Le compteur Linky sera installé en lieu et place 
du compteur actuel. Pour des raisons de sécurité, 
il n’est pas possible de changer le compteur sans 
couper votre alimentation électrique. 

Mon fournisseur et mon contrat vont-ils 
être changés ? Non

Linky va-t-il permettre de faire des 
économies ? On ne sait pas
Linky est un outil pour maîtriser son usage 
de l’énergie. A l'heure actuelle, il n'y a pas 
suffisamment de recul pour connaître l'impact sur 
les économies possibles. 

Le compteur Linky émet-il en continu ? 
Non
Par rapport aux anciens compteurs, Linky est dit 
« communicant » ou « intelligent », car il peut 
transmettre des informations sur la consommation 
des foyers, et être relevé à distance. Les données 
transitent selon le principe du courant porteur en 
ligne (CPL), c’est-à-dire par les fils de l’installation 
électrique (et non pas par Wi-Fi ou par ondes 
hertziennes). Le CPL est d'ailleurs une technologie 
fréquemment utilisée depuis les années 1950. 

En fonctionnement normal, Linky se contente de 
relever la consommation du foyer une fois par jour, 
pour une période de quelques secondes, entre 
minuit et 6 heures du matin. Les concentrateurs 
peuvent aussi interroger le compteur pour 
détecter une panne.

Le niveau d’ondes émises par Linky est-il 
élevé ? Non
Le CPL et le compteur émettent des ondes 
électromagnétiques, comme le font de 
nombreux appareils électriques sous tension. Les 
comparaisons établies avec d’autres équipements 
domestiques montrent que le champ électrique 
du compteur Linky est cinquante fois plus faible 
que celui d’une plaque à induction.

Toutefois, il n’existe à l’heure actuelle que peu de 
données concernant les effets sanitaires potentiels 
liés à l’exposition aux champs électromagnétiques 
dans les bandes de fréquences relatives au CPL. Les 
expertises existantes (Afsset 2009, Anses 2013) 
vont dans le sens d’une très faible probabilité que 
l’exposition aux champs électromagnétiques émis 
puisse engendrer des effets sanitaires à court ou 
long terme.

Existe-t-il des émetteurs radio Linky, qui 
exposent à des ondes supplémentaires ? 
Oui, mais…
Les émetteurs radio Linky (ERL) sont des modules 
supplémentaires conçus pour être rattachés aux 
compteurs communicants et leur donner de 
nouvelles fonctionnalités. L’ERL n’est pas installé 
par Enedis mais par les fournisseurs d’électricité. 
Il permet de connaître la consommation en temps 
réel des appareils électriques et de les piloter 
pour améliorer son confort et / ou réaliser des 
économies d’énergie. Par exemple : éteindre le 
chauffage lorsqu’on sort de chez soi et le rallumer 
avant de revenir.

Comment mes données sont-elles 
protégées ?
Les processus de recueil de données et leur 
transmission ont été validés par l’Agence nationale 
de la sécurité des systèmes d’information (Anssi). 
Aucune information personnelle (nom, adresse ou 
numéro de téléphone) n’est transmise. 

Linky peut-il savoir quels appareils 
électriques j’utilise ? Non
Si l’utilisateur donne son accord, Enedis ou les 
fournisseurs d’énergie peuvent connaître les 
habitudes globales de lever et de coucher du 
foyer ou les pics d’utilisation d’électricité, à une 
demi-heure près, mais pas quelle personne entre 
ou sort du domicile, ou quel type d’appareil est 
utilisé (four, frigo, TV).

Linky en questions
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Peut-on refuser la transmission de ses 
données ? Oui
Comme l’explique la CNIL (Commission Nationale 
de l’Informatique et des Libertés), Linky ne 
transmet par défaut qu’un relevé journalier et donc 
aucune information en temps réel. Pour collecter 
les données fines, il faut obtenir le consentement 
explicite de l’usager. Dans ce but, les fournisseurs 
d’électricité pourront inciter fortement les clients à 
transmettre leurs données, en leur proposant des 
services associés ou des réductions.

Linky fait-il augmenter la facture 
d’électricité ? Non
Selon Enedis, les compteurs Linky comptent 
exactement la même énergie de la même façon que 
les anciens compteurs. Les hausses importantes 
de factures après l’installation de Linky révèlent le 
fait que les anciens compteurs ne fonctionnaient 
pas correctement.

Faut-il souscrire un abonnement plus cher 
? Normalement non
Avec les compteurs classiques, le disjoncteur est 
indépendant du compteur. Dans certains cas, 
il n’a pas été réglé à la même puissance que 
l’abonnement, ce qui laissait une marge assez 
élevée au-delà du plafond d’abonnement souscrit 
: certains foyers peuvent donc consommer 
ponctuellement davantage que ce que prévoit leur 
contrat sans que cela disjoncte.

Avec Linky, le disjoncteur est intégré au compteur 
: il s’ajuste à l’abonnement souscrit et le courant 
se coupe lorsque la puissance est dépassée. Linky 
permet un dépassement de 30 % de la puissance 
souscrite : 7,8 kVA pour un abonnement souscrit à 
6 kVA, ou 11,7 kVA pour un abonnement à 9 kVA. 

Le compteur lui-même consomme-t-il de 
l’électricité ? Oui, mais peu

Le compteur Linky est-il payant ? Non
La fourniture du compteur et l’intervention de pose 
ne vous seront pas facturées. Les compteurs Linky 
sont un investissement d’Enedis pour moderniser 
le réseau, au même titre que l’enfouissement des 
lignes électriques. Toute la question est de savoir 
si le déploiement du nouveau compteur permettra 
de réaliser des économies de fonctionnement et 
d’énergie suffisantes pour couvrir les dépenses 
d’investissement liées à son déploiement.

Peut-on refuser l’installation d’un compteur 
Linky ? Non
Les particuliers n’étant ni propriétaires ni 
gestionnaires du matériel, ils ne peuvent pas 
s’opposer à leur renouvellement par Enedis. 
Les collectivités locales ne peuvent davantage 
contraindre le gestionnaire du réseau (Enedis) à 
stopper ses remplacements de compteurs.

Ceci dit, pour l’instant, aucune sanction n’est 
prévue en cas de refus. Mais à la fin du programme 
de déploiement, les usagers qui auront refusé 
un compteur Linky devront sans doute payer la 
relève manuelle de leur consommation qui est 
actuellement intégrée dans l’abonnement.

Peut-on interdire à un installateur Linky 
d’entrer dans une propriété privée ? Oui
Il s’agit de la simple application du principe de 
propriété privée.

Les compteurs Linky provoquent-ils des 
incendies ? Non
A priori, il n'y a pas de raison qu'un compteur 
Linky provoque plus d'incendie qu'un compteur 
classique. On recense tous les ans en France 
50 000 incendies électriques, dont 1500 liés aux 
installations électriques des parties communes ou 
la distribution d’énergie.

Sources : le Parisien, le Monde en ligne, Enedis, 
Les 4 Saisons n°232, sept-oct.2018, rapport 
Anses sur l’exposition de la population aux champs 
électromagnétiques émis par les « compteurs 
communicants ».

Monsieur Laurent SERRUYS, maire de Berthecourt et son 
conseil municipal félicitent chaleureusement tous les 
jeunes de Berthecourt qui ont été diplômés ou reçus 

à des examens. Comme l'année dernière, la communauté 
d'agglomération du Beauvaisis a mis à l'honneur les lauréats de 
mention très bien au BAC des lycées de Beauvais. La cérémonie 
s'est déroulée le 15 septembre 2018 avec la consécration d'un 
jeune lycéen de Berthecourt : Romain PLOTTU. Nous souhaitons 
beaucoup de succès à tous les jeunes de Berthecourt qui ont 
effectué leur rentrée en septembre.

Félicitations à tous les diplômés 2018



COMMERCES, ARTISANS, SERVICES

2 place Nelson Mandela 60370 HERMES
 03 44 07 56 22 / 06 22 32 86 98

TOUTES FORMATIONS PERMIS MOTO
Permis AM/A/A1/A2 Attestations 125 cm3 & Can-am

Garage RICHARD - COYOT

MÉCANIQUE, TOLERIE, PEINTURE

Tél : 03 44 07 50 46
800 rue du Stade

60370 BERTHECOURT

E.H.P.A.D « de MAUPEOU »
6, Rue du Général de Gaulle 60370 BERTHECOURT

 03.44.07.51.54
Mail :  maupeo@orange.fr

Capacité d’hébergement : 31 lits

E.H.P.A.D « L’ACCUEILLANTE »
 85 Bis, Rue du Général Leclerc 60250 MOUY
     03.44.56.51.81 

Mail : accueilehpad.mouy@gmail.com
            Capacité d’hébergement : 79 lits

                   Unité protégée – Accueil de jour 

 E.H.P.A.D « LA MARE BRÛLEE »
     4, Rue Lamartine 60510 BRESLES
   03.44.07.90.52

              Mail : ehpad.bresles@orange.fr       
              Capacité d’hébergement : 69 lits

E.P.S.M.S
 L’AGE BLEU
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Un nouvel 
éclat pour le 

monument aux 
morts

Le monument aux morts érigé pour 
commémorer et honorer les soldats 
tués ou disparus par faits de guerre 

méritait une rénovation en cette année 
du centenaire de la guerre 14-18.

Après le réaménagement du jardin du 
souvenir au printemps dernier, c’est le 
monument aux morts qui a mobilisé 
l'attention des services techniques 
pour mettre en valeur cet édifice de 
commémoration, situé à l'entrée de 
notre cimetière.

La pierre du monument a été nettoyée, 
les plaques commémoratives ont été 
redorées et le pourtour du monument 
a été recouvert de gravillons rouges et 
blancs. Pour orner le tout, des plantes 
de couleur bleue, blanche et rouge ont 
été placées au pied de l’édifice.

A la veille du centenaire de la Première 
guerre mondiale, ce sera aussi l’occasion 
de rendre hommage à nos soldats de 
Berthecourt morts pour la France.

Concernant le carré militaire, des 
bordures ont été installées et le sol 
recouvert de gravillons rouges afin 
d’harmoniser l’ensemble.

Pour conclure les travaux orchestrés 
dans le cimetière, le socle, la croix et le 
Christ ont été repeints.

Après l’implantation d’un plateau sportif en 2016, 
notre commune poursuit l’aménagement de la  
pâture et investit ainsi le centre bourg en offrant 

un lieu convivial et intergénérationnel. Cet automne, deux 
terrains de pétanque seront implantés ainsi que trois 
plateformes pour accueillir au printemps des tables de 
pique-nique. Une table adaptée aux personnes à mobilité 
réduite sera installée afin que tout le monde puisse 
partager un moment de plaisir entre amis ou en famille. 

D’autres fruitiers tels que pommiers et poiriers seront 
plantés pour préserver le côté paysager de cet espace. 
Ces travaux seront en partie réalisés par l’équipe des 
services techniques.

Au cœur du village, un 
lieu convivial à partager

Un nouveau toboggan 
pour nos enfants

Il s’appelle Toby, il est de 
couleur vert anis et il fera 
le bonheur de nos petits 

en maternelle à l’heure de la 
récré !

Installé sur un nouveau tapis 
amortissant, les services 
techniques ont œuvré durant 
les vacances de la Toussaint 
afin de permettre aux enfants 
de profiter au plus vite de ce 
nouvel équipement.

Les travaux de ce toboggan 
sont à finir et l'installation 
sera vérifiée par un organisme 
certifié.
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Trombinoscope de l’équipe municipale 
Après l'arrivée de Patricia Mano et de Robert Arlabosse, c'est Armelle Maigret qui a 
rejoint l'équipe du conseil municipal.
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Réunion du conseil municipal du 14 juin 2018

Réunion du conseil municipal du 25 octobre 2018

Réunion du conseil municipal du 20 septembre 2018

Les délibérations suivantes sont mises au vote : Résultat du vote
Plan local d’urbanisme : bilan de la concertation avec la population et 
arrêt du projet

Approuvée à la majorité (17 
voix pour, 1 voix contre)

Adoption du rapport sur le prix et la qualité du service public 
d'assainissement pour l’année 2017

Approuvée à la majorité 
(17 voix pour, 1 abstention)

Présentation du rapport sur le prix et la qualité du service public de 
l’eau potable de l’année 2017

Approuvée à la majorité 
(17 voix pour, 1 abstention)

Refus de l’extension de l’établissement public foncier d’Etat Approuvée à l’unanimité

Décision modificative du budget pour l'aménagement de la pâture Approuvée à l’unanimité

Décision modificative du budget pour les travaux de voirie Approuvée à l’unanimité
Avenant au marché de travaux de sécurisation et d'aménagements de 
trottoirs sur la RD n° 125 Approuvée à l’unanimité

Les délibérations suivantes sont mises au vote : Résultat du vote
Décisions modificatives pour l’intégration de l’actif et du passif de l’ex-
syndicat intercommunal pour le transport et le traitement des eaux 
usées de Hermes, puis pour le transfert des comptes à la Thelloise

Approuvée à l’unanimité

Contrat de financement 2018/2019 avec le théâtre du Beauvaisis : un 
spectacle par an et par enfant du groupe scolaire Henri Dubreuil Approuvée à l’unanimité

Fonds de concours pour l’apprentissage de la natation scolaire 
2017/2018 : 2 classes du groupe scolaire Henri Dubreuil apprennent à 
nager à la piscine de Bresles

Approuvée à l’unanimité

Autorisation pour M. Le Maire de signer la vente du terrain impasse 
Pierre Levasseur pour la somme de 63 000 euros Approuvée à l’unanimité

Transfert de la compétence « organisation de la mobilité » à la Thelloise. 
Le service « Pass Thelle Bus » ne dessert plus la commune de Berthecourt 18 voix contre

Désignation de la société Oise VRD Services, en tant que maître d’œuvre 
des travaux de voirie rue de Parisis-Fontaine 

Approuvée à la majorité 
(17 voix pour, 1 abstention)

Transfert de fonds budgétaires d'un programme d’investissement à 
l’autre 

Approuvée à la majorité 
(17 voix pour, 1 abstention)

Révision de la composition des commissions municipales Approuvée à l’unanimité
Transfert des zones d’activités économiques communales à la 
communauté de communes Thelloise Approuvée à l’unanimité

Rétrocession dans le domaine public de l’Allée de la Ferme des Sablons Approuvée à l’unanimité

Les délibérations suivantes sont mises au vote : Résultat du vote
Autorisation de signature d'une convention avec le SMOTHD (Syndicat 
mixte Oise très haut débit) pour l’occupation des sols par les armoires 
nécessaires au déploiement de la fibre optique

Approuvée à l’unanimité

Attribution du marché de travaux de sécurisation et d'aménagements 
de trottoirs sur la RD n° 125 à l’entreprise Colas Nord Ouest Approuvée à l’unanimité

Décision modificative de transfert de dépenses pour le programme 
d’investissement dans le cimetière Approuvée à l’unanimité

Attribution d’une aide complémentaire aux jeunes de 50 euros dans le 
cadre du « Pass Bafa », si la contribution de 35 heures est effectuée au 
sein des services de la commune

Approuvée à l’unanimité

Cette page reprend brièvement les décisions adoptées par le conseil municipal lors de ses séances, 
afin de vous apporter une information rapide et lisible. Si vous souhaitez prendre connaissance 
de l’intégralité des débats de l’assemblée municipale, tous les comptes-rendus des réunions sont 
consultables sur place en mairie.
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FIOUL - GNR - GAZOLE - AD BLUE
GAZ – PETROLE LAMPANT - MATERIAUX 

BOIS DE CHAUFFAGE - CHARBON 
BUCHES DENSIFIEES 
GRANULES DE BOIS 

RAMONAGE 
ENTRETIEN/DEPANNAGE CHAUDIERES

TEL : 03 44 07 68 86
 694 Route de HERMES - 60370 BERTHECOURT

L’Energie est notre avenir, économisons-la ! 

LES COMBUSTIBLES DE ROCHY-CONDE 
BERTHECOURT «CRCB» 
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Le mercredi 13 juin la SA HLM a convié les 17 locataires de l'Allée du 19 mars 1962 et la 
municipalité pour une réunion de concertation dans le cadre du projet de réhabilitation de 
10 pavillons. 

Le programme complet comprend la réhabilitation 
de 516 logements répartis sur 22 communes. 
L’équipe de la SA HLM du département de 
l’Oise en charge du projet a présenté les 
nouvelles directives du conseil d’administration 
de la SA HLM en termes de réhabilitation et de 
maintenance de son patrimoine. Les 10 locataires 
présents ont pu prendre la parole et évoquer les 
dysfonctionnements affectant leurs logements et 
leurs souhaits d’amélioration. Ils ont notamment 
fait état du manque d’isolation des logements 
et du mauvais état des façades et des clôtures 
dégradées.

La SA HLM a pris note des différentes 
remarques évoquées par les locataires 
et a présenté les principaux objectifs du 
programme de réhabilitation, à savoir :

- Le reclassement de la performance 
énergétique des pavillons (actuellement en 
E) au minimum en C (entre 91 et 150 kWh/
m² par an), ce qui impliquera des travaux 
d'isolation extérieure, le remplacement des 
menuiseries extérieures... 
- La mise en conformité électrique ;
- La rénovation extérieure des pavillons.

La SA HLM a présenté le planning du projet :

- D'ici fin 2018 : désignation des entreprises 
chargées des travaux après un état des lieux des 
logements par les équipes de maîtrise d’œuvre et 
en présence des locataires. 
- 1er trimestre 2019 : démarrage de la période de 
préparation de chantier suivi des travaux.
La durée prévisionnelle des travaux est de 20 
mois.

Les piétons peuvent désormais rejoindre en 
toute sécurité le supermarché et la gare par 
la rue de Hermes. En effet, un trottoir revêtu 

d’enrobés a été aménagé sur cette rue côté stade. 
Un caniveau a été mis en place en face avec la 
possibilité de stationner des véhicules. Nous 
attirons l’attention des habitants sur le fait que 
le stationnement des véhicules est interdit sur le 
nouveau trottoir en enrobés, celui-ci est réservé à 
la circulation piétonne.

Désormais, sur cette portion de la rue de  Hermes, la 
vitesse est limitée à 30 km/h. Des aménagements 
ont été réalisés pour ralentir la vitesse, avec la 
réduction d’un mètre de la largeur de la route 
et la création de deux plateaux ralentisseurs. Le 
plateau ralentisseur côté Hermes vient remplacer 
deux coussins berlinois bien mal-en-point. 

La physionomie du carrefour de la rue Jules 
Ferry et de la rue du Maréchal Joffre a elle aussi 
profondément changé. La circulation piétonne  
a été rendue plus agréable. La configuration du 
carrefour et notamment les maisons en contrebas 
de celui-ci n’ont pas permis d’aménager un plateau 
ralentisseur plus haut et l’effet de ralentissement 
s’en trouve malheureusement réduit.

Les travaux d’amélioration de la gestion des eaux 
pluviales et du revêtement de chaussée à l’angle 
de la rue du Château et de la rue des Ecoles ont 
été réalisés pendant les vacances de la Toussaint 
pour ne pas gêner la sortie des écoles. 

Ces opérations n’ont été possibles qu’avec le 
concours financier du Conseil départemental de 
l’Oise et de l’Etat.

Projet de réhabilitation des pavillons allée 
du 19 mars 1962 par la SA HLM

Le tour des chantiers de voirie
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Concours de chant et feu d’artifice
8 juin 2018

Kermesse et fête de l'école
9 juin 2018

Hommage aux fusillés de Parisis-Fontaine
25 août 2018

Commémoration de l'Appel du 18 juin
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Nettoyons la nature
28 et 29 septembre 2018

Brocante du comité des fêtes
9 septembre 2018

Cérémonie pour les bacheliers mention très 
bien

15 septembre 2018

Commémoration du Centenaire de la guerre 14-18
11 novembre 2018
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PRÉVOYANCE

MARBRERIE
OBSÈQUES

BERTHECOURT
820, rue de Beauvais : 03 44 07 96 59

Pompes Funèbres CRUEL 
et Marbrerie DARDENNE

www.pompes-funebres-cruel-dardenne.fr

GeneriqueDignité_Berthecourt_210x185.indd   1 14/03/2018   17:59:04

INSTITUT DE BEAUTE
PARFUMERIE 

 CADEAUX
CELESTE BORGES 

15 bis rue de Noailles 60370 HERMES 

Tél : 03 44 03 24 15
EPILATION - SOINS DU VISAGE - MODELAGE DU CORPS - UV -
MAQUILLAGE - DEPOSITAIRE SOTHYS - PARFUMS DE GRASSE 

Maroquinerie - Bijoux - Accessoires 
Céleste vous accueille et vous conseille dans un cadre relaxant.

Horaires : Lundi-jeudi : 14h30 - 19h 
Mardi-mercredi-vendredi : 9h - 12h/14h30 - 19h 

Samedi : 9h00 - 17h00  



17

CADRE DE VIE

OGF SA au capital de 40 904 385€ 31, rue de Cambrai 75946 PARIS Cedex 19 - RCS PARIS 542 076 799  Habilitation funéraire préfectorale Paris 12-75-001

PRÉVOYANCE

MARBRERIE
OBSÈQUES

BERTHECOURT
820, rue de Beauvais : 03 44 07 96 59

Pompes Funèbres CRUEL 
et Marbrerie DARDENNE

www.pompes-funebres-cruel-dardenne.fr

GeneriqueDignité_Berthecourt_210x185.indd   1 14/03/2018   17:59:04

INSTITUT DE BEAUTE
PARFUMERIE 

 CADEAUX
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EPILATION - SOINS DU VISAGE - MODELAGE DU CORPS - UV -
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Samedi : 9h00 - 17h00  

Rien ne doit arrêter les poissons, ni les micro-
organismes ou les sédiments... Or, sur le 
Sillet, de nombreux ouvrages hydrauliques, 

des moulins ou encore des vannages, constituent 
autant d’obstacles à la continuité écologique 
et empêchent notamment, la migration des 
poissons, en contradiction avec une directive-cadre 
européenne sur l’eau.

Sur le Sillet s’impose une obligation de restauration 
de la continuité écologique (classement en liste 2) 
avec une échéance fixée au plus tard en décembre 
2017. C’est dans ce cadre réglementaire que 
le propriétaire du moulin de Conflans a décidé 
d’engager des travaux pour supprimer la chute de 
son moulin. Ce moulin était régi par un règlement 
d’eau en date du 25 avril 1850, mais il apparaît 
déjà sur la carte de Cassini vers 1750, dressée à 
l'initiative de Louis XV. Il était composé de 3 vannes 
et présentait une chute de 1,92 m. 

Le cours d’eau a été dévié et, afin de compenser 
le dénivelé important entre l’amont et l’aval, un 
linéaire de 210 m de cours d’eau a été recréé.

Le chantier a duré deux mois et a été réceptionné 
fin octobre. Le coût des travaux de 80 000€ TTC 
avancé par le propriétaire a été financé à 100% par 
l’Agence de l’eau Seine Normandie. 
Cette opération a permis de rétablir la continuité 
écologique entre le moulin de Pierre sur Noailles et 
le Moulin de Parisis-Fontaine sur environ 2 km. Le 
propriétaire du moulin s’est dit pleinement satisfait 
par cette opération qui redonne un cadre naturel à 
son terrain.

Courant novembre 2018, RTE (Réseau de 
Transport d’Electricité) démarre les travaux 
de suppression d’une ligne aérienne 63 000 

volts qui surplombe une partie du territoire de 
Berthecourt. 

Dans notre village, ce sont 3 kilomètres de ligne et 
12 pylônes en béton avec leur fondation qui seront 
retirés. Cette ligne passe actuellement sur le larris 
de Berthecourt et traverse en zones bâties les rues 
de Beauvais et de Noailles avant de rejoindre les 
étangs de Parisis-Fontaine.

Le projet dans son ensemble va permettre la 
suppression de 32 kms de lignes entre Thiverny 
et Allonne. La suppression des pylônes devra avoir 
lieu au plus tard en mai 2019.

Cette intervention est possible grâce à la 
restructuration et à la modernisation du réseau 
de transport d’électricité et ne va pas entraîner 
la création de nouvelles lignes aériennes ou 
souterraines sur notre commune. Elle sera 
bénéfique pour nos paysages.

Une ligne électrique aérienne supprimée rues 
de Beauvais et de Noailles

La chute du moulin de Conflans s'efface
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Lors de la 21e édition de l’opération « Nettoyons la nature », notre commune s’est à nouveau 
mobilisée pour agir en faveur de notre environnement. Ramasser les déchets en milieux 
naturels et urbains est une occasion d’agir localement et c’est aussi un projet éducatif 
permettant de sensibiliser les plus jeunes.

Chaque année, la commission jeunesse et 
environnement organise cette action de nettoyage 
en partenariat avec le centre E. Leclerc de Cauffry 
qui fournit les gants, les chasubles et les sacs.

Le vendredi 28 septembre ce sont les 177 écoliers 
du groupe scolaire Henri Dubreuil, qui se sont 
élancés dans les rues de notre commune pour 
un ramassage massif. A l’issue de cette matinée 
pédagogique en plein air, une collation fut offerte 
par la municipalité à l’ensemble des participants 
ainsi qu’un diplôme honorifique à chaque enfant 
afin de les féliciter et les sensibiliser à la défense 
de leur environnement le plus immédiat.

Le samedi 29 septembre, l’opération se tenait avec 
l’ensemble des habitants qui avaient répondu à 
l’appel lancé par la mairie. Après un petit déjeuner 
offert par la mairie, les groupes se dispersent dans 
nos rues et chemins. Bien que nous constations 
que le nombre de déchets s’amoindrit, nous 
déplorons les dépôts sauvages qui polluent 
notre environnement. Rappelons que les dépôts 
sauvages de déchets, quelle que soit leur nature, 
sont strictement interdits par la loi. Conformément 
à l’article 41-1 du code de procédure pénale, les 
peines maximales encourues pour ces faits sont 
: amende prévue pour les contraventions de la 5e 
classe d’un montant de 1500 €.

En effet, rendre nos enfants conscients des enjeux 
environnementaux actuels et futurs est primordial. 
Ces petits citoyens en devenir seront demain les 
acteurs et les décideurs de notre planète.

Notre municipalité remercie chaleureusement 
les enfants de l’école Henri Dubreuil, l’équipe 
enseignante, les nombreux parents d’élèves, les 
habitants de la commune, les services techniques, 
les animateurs du centre de loisirs pour leur 
contribution à la protection de notre cadre de vie.

A travers nos rues, sentiers et pâtures…
…nettoyons la nature.

Un point propre est situé à proximité de notre commune à Villers-Saint-Sépulcre et si vous avez 
des déchets lourds ou encombrants, vous pouvez prendre rendez-vous au 0 800 853 416.

Horaires d’ouverture de la déchetterie :

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

14h-18h
9h -12h
14h-18h

9h - 12h
14h- 18h

9h - 12h
14h- 18h

9h - 12h
14h- 18h

Jours de fermeture : fermée le jeudi, le dimanche et les jours fériés
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Un hôtel à insectes dans mon jardin

La saperde à pilosité verdâtre
Appelée aussi agapanthie, signifiant qui aime 

les fleurs, ce coléoptère fait partie de la 
famille des longicornes.

Aisément reconnaissable à son corps recouvert 
de poils jaunes verdâtres jusqu’aux élytres (ailes 
faisant office de carapace) et à ses antennes rayées 
par des anneaux noirs et gris-bleu, on la rencontre 
de mai à septembre fréquemment dans les milieux 
humides ou en lisière de forêt où se développent 
ses plantes préférées telles que les ombellifères, 
les chardons et les orties.

Elle se nourrit du tissu des tiges des plantes et y 
pond isolément ses œufs en perçant un trou avec 
ses mandibules. La larve, très active,  ressemblant 
à une chenille s’y développe. Elle y passera l’hiver et 
se nymphosera au mois d’avril de l’année suivante 
pour donner naissance à une nouvelle saperde en 
mai.

En cas de danger, l’agapanthie à pilosité verdâtre, 
se laisse tomber au sol parmi la végétation. Agapanthia villosoviridescens-marais de Berthecourt-

mai 2018- Corinne Larenaudie

Les oiseaux ne sont plus les seuls hôtes du 
jardin à bénéficier de nichoirs : désormais, les 
insectes ont eux aussi droit à des hôtels, c'est-

à-dire des abris destinés à les attirer, les retenir et 
leur offrir un gîte leur permettant de se reproduire. 
Ces "hôtels à insectes" se multiplient partout en 
France, aussi bien chez des particuliers que dans 
des jardins ouverts au public.

L'hiver est une bonne période pour installer de tels 
abris, vous pouvez le confectionner vous-mêmes 
ou aussi acheter un abri tout prêt, en jardineries 
ou sur Internet. En installant l'abri avant la fin de 
l'hiver, vous aurez davantage de chances de le 
voir occupé dès le mois de mars. La diversité des 
insectes accueillis s'enrichira au fil des mois et des 
années.

Les hôtels à insectes ont de nombreux avantages.

On y loge des insectes auxiliaires permettant de 
lutter contre les parasites et d’assurer la pollinisation. 
On contribue à favoriser la biodiversité locale et à 
rétablir l’équilibre de la chaine alimentaire. En les 
installant dans les écoles, on éveille les enfants et 
on les sensibilise à la faune sauvage.

Comment et où installer son hôtel à insectes ?

Le principal critère à prendre en compte est 
l'emplacement de l'abri : de préférence au sud ou 
au sud-est, le dos aux vents dominants, avec un 
toit imperméable pour le protéger de la pluie, et 
surélevé d'au moins 30 cm pour le mettre à l'abri de 
l'humidité du sol. L'endroit choisi devra être assez 
calme, à l'écart des allées et venues, et à côté d'un 
parterre de fleurs sauvages ou cultivées, afin que 
les insectes aient un accès facile à leur nourriture. 

Votre hôtel à insectes peut s'avérer décoratif, 
élaboré avec des matériaux naturels : fagots de 
branches, tiges creuses, planchettes de bois, 
bûches percées de trous reproduisant des galeries 
horizontales, paille, carton ondulé ou alvéolé, fibres 
de bois, briques creuses...

Installer un ou plusieurs hôtels à insectes chez soi 
est donc un bon moyen de préserver notre faune 
sauvage mais aussi de s’épanouir dans une activité 
manuelle et ludique !
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Les frelons asiatiques
Depuis plus d’une dizaine d’années, le 

frelon asiatique s’est introduit en France.
Cette espèce invasive qui se propage très 

rapidement, se nourrit essentiellement de fruits et 
d’abeilles. Même si toutes les abeilles ne meurent 
pas, la prédation des frelons asiatiques les stresse 
énormément, ce qui limite les récoltes de nectar et 
de pollen et affaiblit leurs réserves pour l’hiver.

Si vous constatez la présence d’un nid de frelons 
asiatiques, inutile d’en avoir peur. Vous ne 
courrez pas de risque particulier si vous ne vous 
en approchez pas. Ne vous attaquez pas à un nid 
seul ! Dans l’Oise les pompiers, sur simple appel 
au 18, doivent procéder à sa destruction lorsqu’il 
représente une menace pour les lieux de vie ou de 
loisirs.

Connaître et reconnaître le frelon asiatique

Quelques éléments caractéristiques sont faciles à 
observer pour ne pas se tromper. Le frelon asiatique 
est plus gros qu’une abeille ou une guêpe et plus 
sombre qu’un frelon européen. Son nid secondaire 
se reconnaît facilement. Il est beaucoup plus gros 
que les autres, se situe généralement en hauteur 
dans les arbres et a une ouverture sur le côté. Les 
guêpes et les frelons européens préfèrent quant 
à eux les endroits abrités, les recoins, les creux 
et fabriquent une ouverture dans leur nid par le 
dessous.

Bonne nouvelle. La vague de froid est venue 
stopper provisoirement la prolifération des frelons 
asiatiques. En effet, selon un spécialiste, quand la 
température descend en dessous de 13° la plupart 
des colonies meurent. Seules les jeunes reines 
fécondées partent alors à la recherche d’un abri 
pour hiberner tranquillement. Elles en sortent pour 
refonder un nid primaire dès que la température 
revient au-dessus des fatidiques 13°.

Les animations pour personnes âgées en maison de retraite sont apparues dans les années 
70. Jusqu’alors perçues comme de simples passe-temps, elles évoluent aujourd’hui avec un 
potentiel thérapeutique fort.

Deux animateurs, Jennifer et Joachim ont rejoint 
l’équipe d’intervenants au sein de notre EHPAD. 
Leurs compétences et expériences complémentaires 
permettent de proposer chaque jour une activité 
différente. Ces activités peuvent prendre des 
formes variées avec des ateliers autour des sens, 
de la mémoire, de l’expression, de la création, de 
l’esthétique, des capacités physiques, mais aussi 
des sorties ou des événements au sein de la maison 
de retraite afin de garder un lien avec l’extérieur de 
l’établissement.

Ces animations ont plusieurs objectifs :

- Offrir du bien-être aux résidents,
- Maintenir le lien social entre les pensionnaires, les 
familles et les équipes,
- Offrir un support de relation avec le reste du 
personnel,
- Stimuler les capacités et maintenir l’autonomie,
- Ouvrir le résident vers l’extérieur,
- Favoriser la communication avec les familles,

- Lutter contre l’isolement social et affectif.

Surtout, ces animations permettent de donner 
du sens au projet de vie des séniors, en les 
gardant alertes au travers d’activités adaptées 
à leurs capacités et à leurs envies. L’activité en 
maison de retraite fait vraiment partie du projet 
d’établissement des EHPAD.

Une nouvelle équipe d’animateurs dans notre 
maison de retraite

Nid traité
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« Donne ta patte » à Berthecourt

Depuis cet été, une nouvelle entreprise est implantée à Berthecourt en bordure du chemin de la 
Cavée. « Donne ta patte » est un centre d’éducation canine spécialisé en Obéjump.

L’Obéjump est une discipline qui allie éducation, jeu et partage. Enrichi d’accessoires divers, l’Obéjump 
expose votre chien aux divers stimuli de la vie quotidienne. Cette méthode est accessible à tous les 
propriétaires de chiens, adaptée à tous les chiens de toute race et de tous âges.

Pour plus de renseignements, contactez Dominque au 06 80 24 85 13 ou par mail : 
Donnetapatte60@gmail.com

dominiquedobignyDTP 

L’exploitation de la carrière a débuté

C’est au cours du mois de juin 2018 que les 
carrières Chouvet ont débuté l’exploitation 
proprement dite de la carrière de sablon 

et de calcaire située sur le lieu-dit «Garenne de 
Parisis-Fontaine» sur le territoire communal.

Avant le premier coup de pelle hydraulique 
destiné à exploiter le gisement et le transfert de 
l’unité de traitement mobile, les carrières Chouvet 
ont aménagé les lieux afin de pouvoir bénéficier 
d’une piste d’accès carrossable suffisamment 
dimensionnée et ont également mis en sécurité 
le chantier à l’aide d’un clôturage périmètrique et 
par l’installation de portails limitant l’accès. Suite 
à cette mise en sécurité, le mode d’exploitation 
utilisé est traditionnel :

- il a fallu dans un premier temps 
effectuer une découverte des matériaux 
de surface de la zone et les stocker sur le 
pourtour périmétrique afin qu’ils puissent 
être réutilisés lors de la remise en état de 
la parcelle,

- l’extraction du calcaire s’effectue 
ensuite selon la méthode des tranches 
horizontales descendantes avec création 
de gradins à l’aide d’engins spécialisés,

- et enfin, le traitement du calcaire 
extrait s’effectue sur le site au moyen 
d’un concasseur et d’un cribleur mobile.

Pour une meilleure intégration dans 
l’environnement et pour limiter au maximum le 
bruit ressenti, un merlon imposant a été mis en 
place. Celui-ci est constitué de terres végétales.

Sur les conseils d’un 
écologue, une prairie fleurie 
va être semée dès que le 
temps le permettra sur les 
cordons de terre végétale 
pour permettre le nourissage 
des insectes pollinisateurs 
en vue de développer la 
biodiversité du site.



COMMERCES, ARTISANS, SERVICES

Boulangerie - Pâtisserie 
GARIGLIETTI

51 rue du Général de Gaulle 
BERTHECOURT

Ouvert tous les jours 
de 6h30 à 19h30

Le dimanche de 6h30 à 13h 
Fermé le mardi

Tél. 03 44 03 11 35
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VIE ASSOCIATIVE

Concours de chant

Brocante du 9 septembre

Le 8 juin 2018 s’est tenue la 2e édition du 
concours de chant parrainé cette année par 
Philippe Manœuvre.

Les membres du jury : Philippe Manœuvre, Alain 
De Campos, Fabrice Sioul, Frédéric Bourgouin, 
Michael Buttez et François Pezé.

Les heureuses gagnantes : Charlotte Roland, 
Mélissa Martel, Eloïse Najar.

Au terme de ce concours, c’est le groupe de rock 
« IDEM » qui a su faire danser le public avec un 
répertoire de variétés Pop Rock.

Enfin, pour clôturer cette soirée, le traditionnel 
feu d’artifice a été tiré cette année sur le stade 
de football.

Un grand merci à Madame Météo qui nous a 
offert une belle journée ensoleillée.

Cette année, notre brocante a connu un réel 
succès. Les brocanteurs pour la plupart ont été 
contents de leur journée. Nous les remercions 
d’avoir contribué à laisser leur emplacement 
propre.

Le comité des fêtes tient à remercier toutes les 
personnes qui sont venues prêter main forte lors 
de nos manifestations.
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VIE ASSOCIATIVE

Ensemble vocal « Les chants boul‘tout »

Vous aimez chanter en groupe ? N'attendez 
plus, venez rejoindre cet ensemble vocal 
intergénérationnel.

Détente, humour, bonne humeur, joie de se 
retrouver en toute simplicité, et pas besoin de 
connaissances musicales.

Le plaisir avant tout.

Fabrice LOLIVIER, chef de chœur, vous donne 
rendez-vous tous les lundis soirs, à la salle des 
fêtes de Berthecourt,  de 19 h 30 à 21 h.

N’hésitez pas à venir gratuitement tester ou 
regarder une répétition et vous promenez sur le 
site www.lolivier-musique.fr  pour les découvrir.

Le 2 octobre 
dernier, nous 
avons la tristesse 

d’apprendre le 
décès de M. André 
Villemon, Président 
de l’ assoc ia t ion 
de pêche « La Gaule 
Hermoise ».

Ayant passé son 
enfance dans le 
département de la 
Se ine-e t-Marne , 
c’est à l’âge de 

18 ans qu’il s’engage dans l’unité des sapeurs-
pompiers de Paris. Il y restera 4 ans et demi. En 
1967, il fait la rencontre de Claudine Saudemont, 
une jeune femme native de Berthecourt, qu’il 
épousera en 1968 et avec laquelle il connaîtra le 
bonheur d’avoir 2 enfants.

Dans le même temps, en mars 1967 il débute 
sa vie active dans le groupe « Alsthom » qu’il 
quitte seulement en juin 2003 pour une retraite 
bien méritée, après de nombreux déplacements 
professionnels à l’étranger, en Afrique du Sud et 
en Corée du Sud notamment.

André Villemon a toujours aimé être très actif. Il 
occupait d’ailleurs ses loisirs à bricoler. Au cours de 
sa vie, il a participé à de nombreuses associations, 
soit en tant que bénévole, soit en s’impliquant 
encore davantage comme ce fut le cas au club 
canin de Bresles où il gérait la maintenance.

Il a aussi créé des articles pour les concours de 
pêche qu’il organisait. Artisan de la fusion des 
associations de Hermes et de Berthecourt, les 
autres dirigeants et les adhérents de la « Gaule 
Hermoise » pleurent aujourd’hui leur Président 
disparu.

Hommage à André Villemon 
le monde associatif en deuil

De la musculation pour tous 

L’association musculation et forme a ouvert 
en septembre sa saison 2018/2019 à la salle 
Auguste Kimpe avec les périodes d’accueil 

suivantes : 

- du lundi au vendredi de 18 h 30 à 20 h, 
- ouvertures en matinée et horaires le cas échéant 
élargis suivant affichage sur la porte de la salle, 
fermée les jours fériés.

Pour les habitants de Berthecourt et les anciens 
adhérents, le tarif pour la saison est fixé à 85 
euros. 

Conditions d’inscription : 2 photographies et 
un certificat médical autorisant la pratique de 
la musculation, 16 ans minimum (autorisation 
parentale pour les mineurs), formulaire 
d’inscription à demander et à déposer à la salle.
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LOISIRS

Des vacances d’été sous 
le signe de la découverte

Au mois de juillet 2018, 111 enfants dont 58 
de Berthecourt ont pu grâce à l’accueil de 
loisirs découvrir l’art architectural, musical 

et de la scène à travers diverses activités et visites 
en fonction des âges. 

Promenade en forêt, chasse au trésor, visite du 
MUDO, du musée Grévin, du musée de la nacre 
et du parc de Chedeville, autant d’activités pour 
se mettre en condition avant une balade à vélo, 
une sortie en canoë-kayak, en karting et une 
randonnée pédestre à Ponchon.

Après des journées riches en découverte, rien 
de tel qu’une bonne nuit au centre pour partager 
entre copains les souvenirs de journées passées 
ensemble. 

Mais ce que les enfants apprécient avant tout 
c’est la semaine de camping à Bresles préparée 
par les plus grands et leurs animateurs. Il leur a 
fallu organiser le planning des activités et choisir 
les menus. Lors de cette semaine en camping 
tous les déplacements se sont faits à vélo. Cette 
expérience a remporté un vif succès et tous 
souhaitent la renouveler l’année prochaine. Pour 
clore cette première période estivale, un spectacle 
a été préparé pour présenter aux familles les 
œuvres d’art réalisées. 

La deuxième période estivale a débuté par une 
journée portes ouvertes afin que les familles 
puissent découvrir l’environnement dans lequel 
les enfants évoluent. Au mois d’août, 64 enfants 
dont 30 de Berthecourt ont fréquenté l’accueil 
de loisirs. Le thème de cette semaine était la 
découverte des quatre éléments : terre, eau, air, 
feu, au travers d’activités manuelles, sportives et  
de jeux.

Concours de logo du SIPEBOVI
Hé non, le SIBEPOVI ne possède pas de logo ! Alors l’équipe a eu l’idée 
de lancer un concours et de faire participer les enfants.

Il est important de procéder à la création d’un 
logo pour le syndicat intercommunal car c’est un 
outil de communication visuelle qui permet de se 
différencier.

Sa conception doit être unique et le logo devra :

- être en couleur,
- faire apparaitre le sigle SIBEPOVI,
- être d’un format A4 maximum (éviter trop de 
détails car le logo sera rétréci après).

Conditions de participation : 
- Être en classe de CE1, 
CE2, CM1 et CM2 dans les 
communes de Berthecourt, Ponchon, Villers Saint 
Sépulcre, Heilles et Mouchy le Châtel.
- Donner uniquement un dessin par enfant.
- Rendre le dessin au plus tard le vendredi 21 
décembre au personnel du SIBEPOVI.

La sélection se déroulera le 14 janvier 2019 après 
le vote de l’équipe du SI.BE.PO.VI et des élus.
A vos crayons !
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LOISIRS

C’est sous un parfait soleil que se sont 
déroulé les spectacles proposés par les 
élèves du groupe scolaire Henri Dubreuil et 

la kermesse de fin d’année. 

Un grand merci à l’équipe enseignante qui a œuvré 
afin de proposer un spectacle de toute beauté. 
Des gentils chasseurs de fantômes (référence au 
film américain « Ghosbusters ») pour les grands 
et les moyens, aux jolis tableaux poétiques de la 
course des nuages des plus petits, les maternelles 
ont émerveillé un public conquis. Un détour par 
la chanson française, avec une reprise d’un titre 
d’Alain Souchon, et un medley se déroulant dans 
une salle de classe déchaînée reconstituée en 
plein air, et ce sont les primaires qui donnèrent de 
la voix et de leur personne pour faire sourire et 
rire les adultes ravis par ce « show ».

Bravo aussi aux « Jeux d’Enfants », association 
présidée par Mme Angélique Ardenois, pour 
l’organisation de la kermesse d’après-spectacle 
qui dura jusqu’à tard dans l’après-midi. Les 
stands de jeux étaient remplis de lots et beaucoup 
de candidats au dégommage des conserves du 
chamboule-tout ou à des compétitions d’adresse 
se pressaient pour remporter la victoire.

Pour se détendre, des tours de poney étaient en 
outre proposés gracieusement à tous les petits 
cavaliers pour une initiation en douceur. 

Grâce aussi aux « Jeux d’Enfants », à la coopérative 
de l’école et à la mairie de Berthecourt, chaque 
élève se vit remettre un livre par un adjoint ou un 
conseiller de l’équipe municipale. 

M. Demelier (Directeur du groupe scolaire), Mme 
Ardenois et Monsieur le maire  se sont également 
exprimés lors d’une brève allocution afin de saluer 
le travail accompli non seulement par l’équipe 
éducative, très présente encore ce samedi-là, mais 
aussi par les services techniques de la commune, 
les Atsem, ainsi que l’agent d’entretien. Toute 
l’année, ils écrivent la merveilleuse page des 
progrès, de l’éducation et de l’éveil des enfants. 

Les parents sont bien sûr les premiers acteurs 
de notre école communale, qu’ils soient par 
ce texte mis en lumière et remerciés pour leur 
accompagnement et leur implications quotidiens, 
notamment les mamans mais aussi les papas 
encadrant les sorties « Nettoyons la Nature », au 
Théâtre du Beauvaisis...

Une fête des écoles aux rythmes endiablés

M. Laurent Serruys et le conseil municipal de 
Berthecourt seraient heureux de vous compter 
parmi eux, afin de partager le traditionnel repas 
de fin d’année des aînés. Cette invitation est 
réservée aux habitants de Berthecourt âgés de 
65 ans au moins ainsi qu’à leurs conjoints ou 
compagnons.

Ils vous donne rendez-vous à la salle des fêtes de 
Berthecourt, rue des Ecoles, le jeudi 13 décembre 
2018 à partir de midi. Une après-midi de gala 
vous attend au cours de laquelle vous assisterez 
au concert des « Andrews », un trio détonant !

Merci de confirmer votre présence en appelant la 
mairie au 03 44 07 54 92, avant le mercredi 28 
novembre 2018. 

Tout autre personne ne remplissant pas les 
conditions (Habitant d'une autre commune, 
personne n'ayant pas atteint l'âge requis...) 
peut néanmoins s'inscrire mais devra s'acquitter 
du prix de repas, soit 34,50 euros (à régler par 
chèque à l'ordre du trésor public et à déposer à 
la mairie de Berthecourt). Nous vous attendons 
nombreux !

Bientôt Noël ! La commune de Berthecourt invite ses aînés
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INFOS PRATIQUES

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. L'inscription est automatique pour les jeunes 
de 18 ans. En dehors de cette situation, l'inscription sur 
les listes doit faire l'objet d'une démarche volontaire.

Où s'inscrire ? 

• à la mairie de votre domicile,

• à la mairie d'une commune dans laquelle vous êtes 
assujetti aux impôts locaux depuis au moins 5 ans.

Comment s'inscrire ?

En se rendant à la mairie ou par courrier en envoyant à 
la mairie, le formulaire d'inscription et les pièces exigées 
(Formulaire cerfa n°12669*01 de demande d'inscription,  
pièce d'identité récente prouvant votre nationalité 
française et un justificatif de domicile de moins de 3 
mois).

Quand s'inscrire ? 

Sauf quelques cas particuliers, pour pouvoir voter, il faut 
s'inscrire avant la fin de l'année qui précède le scrutin. Il 
est possible de s'inscrire à tout moment de l'année mais 
vous ne pouvez voter qu'à partir de l'année suivante. 
Ainsi, pour pouvoir voter en 2019 pour les élections 
européennes, il faut avoir fait la démarche avant le 31 
décembre 2018.

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter la 
mairie de Berthecourt.

Le dimanche 2 décembre 2018 à 14h30

Avilly SC au stade de Berthecourt

Un petit lien bien utile en ce moment, pour que nos 
habitants prennent leurs dispositions en temps réel.

http://vigilance.meteofrance.com/

Balayage mécanique des voies communales

Prochain passage de la balayeuse mécanique :  
mercredi 5 décembre 2018

A chaque date, veillez, s’il-vous-plaît, 
à faciliter le passage du camion de 
balayage en évitant tout stationnement 
gênant sur la chaussée.

Infos paroissiales
Prochaines messes

• Chaque 2ème jeudi du mois à 18h30 à la Chapelle du 
Christ-Roi à Berthecourt

• 4ème jeudi du mois à 14h30 à la maison de retraite de 
Berthecourt

Mairie et agence postale com-
munale 

30, rue du Château 60370 BERTHECOURT 

Horaires d’ouverture : lundi, mardi et jeudi de 9h 
à 12h et de 14h à 18h. Vendredi de 14h à 18h. 
Mercredi et samedi de 9h à 12h.

Le chemin piéton situé derrière la mairie est ouvert en 
permanence.

mairie 03 44 07 54 92 

Tél agence postale communale 03 44 07 18 32

Courriel : mairieberthecourt@orange.fr

Site internet : www.ville-berthecourt.fr

Et suivez toute l’actualité de votre commune sur

 La ville de Berthecourt

Les élus à votre écoute

Monsieur le maire vous reçoit les samedis matins sur 
rendez-vous. Les adjoints et conseillers municipaux 
peuvent aussi vous recevoir, après que vous ayez pris 
contact avec le secrétariat de la Mairie.

 Mairie et agence postale fermées les 

 mercredis après-midis et les vendredis matins

Bons d'alimentation CCAS

Comme chaque année, le centre communal d'action 
sociale a décidé d'offrir aux personnes de 70 ans et plus 
au 31 décembre 2018, un bon d'alimentation d'une valeur 
de 100 euros pour une personne seule, et de 130 euros 
par couple (à dépenser à l'Intermarché de Hermes).

Les conditions à remplir sont : percevoir un revenu global 
imposable de moins de 1400 euros par mois pour une 
personne seule, moins de 1800 euros par mois pour un 
couple. Prendre en compte les chiffres indiqués sur la 
ligne " pensions, retraites, rentes " avant abattements.

Toute personne répondant à ces critères est invitée à se 
rendre directement au secrétariat de la mairie, munie de 
son avis d'imposition ou de non-imposition sur le revenu 
2017, et ce avant le 16 novembre 2018 (délai de rigueur).

Permanences à la mairie de Berthecourt le vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 15h30. Le vendredi matin, 
l’accès se fait par le parc ouvert derrière la mairie. La 
Mission Locale peut aussi vous recevoir dans ses locaux 
situés 13 rue Charles Boudeville à Méru. Il est conseillé 
d’appeler avant de vous y rendre : 03 44 52 35 80.

Calendrier des prochaines permanences :  
- 23 novembre, 7 décembre et 21 décembre 2018.

La Mission Locale pour l’Emploi

Quelques informations et numéros utiles  
pour mieux vivre au quotidien à Berthecourt

Inscription sur les listes électorales

Prochain match du HBAC

Vigilance météo



AGENDA DES MANIFESTATIONS
Dimanche 25 novembre

Vide - Armoires
Organisé par l'APLPP de Ponchon
Salle des fêtes de Berthecourt
 De 10h à 17h

Inscriptions au  06 59 81 72 23
  06 76 82 36 56

Loto
Organisé par le comité des fêtes 
de Ponchon
Salle des fêtes de Berthecourt
Ouverture des portes à 18 h
Début du tirage à 20 h -
Inscriptions/Renseignements : 06 32 22 80 74

Sortir à Hermes
• Dimanche 16 décembre - Marché de Noël - 
Place de l'Eglise de 10h à 18h - Nombreux stands. 
Manège gratuit pour les enfants.
Restauration sur place.

• Dimanche 16 décembre - Concert de musique 
classique par les élèves du conservatoire du 
Beauvaisis - Eglise Saint-Vincent à 15 h.

Repas des aînés
Salle des fêtes de Berthecourt à 12 h
Repas offert aux habitants de 
Berthecourt
âgés de 65 ans au moins ainsi 
qu’à leurs conjoints ou compagnons
Inscriptions avant le mercredi 28 novembre 
en mairie : 03 44 07 54 92

Jeudi 13 décembre

Samedi 1er décembre

Journée nationale en 
hommage

 « aux morts pour la France » pendant la 
guerre d’Algérie et les combats du Maroc 
et de la Tunisie.
Rendez-vous à 11h – parking du 
cimetière
Verre de l’amitié offert par la municipalité

Mercredi 5 décembre Samedi 8 décembre

Samedi 15 décembre

Mercredi 19 décembre


